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Pour l’honneur !

TRANSPORT AÉRIEN

Le coût des billets freine 
l’éclosion du tourisme

Des passagers à l’aéroport Maya-Maya/DR

Les tarifs pratiqués par les 
compagnies aériennes, tant 
en national qu’en interna-
tional, constituent un frein 
à l’éclosion du tourisme, un 
secteur capable de contri-
buer au produit intérieur 
brut au regard des atouts 
dont dispose le Congo.
En dépit de la reprise normale 
du trafic aérien longtemps af-
fecté par la pandémie de co-
vid-19, la destination Congo 
est onéreuse comparée à la 
situation des autres pays de 
la sous-région d’Afrique cen-
trale.                                        
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DIPLOMATIE

Les adieux de Johnny Sex 
Walé au chef de l’Etat

DISTINCTION 

Francine Ntoumi 
nommée ambassadrice 
nationale de l’Unicef

Le Pr Francine Ntoumi et la représentante de l’Unicef/ Adiac

« J’espère que cette 
responsabilité me 
permettra d’amoin-
drir les inégalités 
qui apparaissent çà 
et là et de participer, 
en phase avec les au-
torités nationales, 
à la promotion des 
programmes qui fa-
vorisent la réussite 
de tous les enfants », 
a déclaré Francine 
Ntoumi, lors de la ré-
ception de son titre.
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COUPE DU CONGO
La compétition bloquée aux quarts de finale
La suspension provisoire de l’autorisation d’occuper les stades par décision du ministère 
des Sports rend incertaine la suite de la Coupe du Congo dont les quarts de finale prévus 
le 14 juillet à Brazzaville, Pointe-Noire et Owando, n’ont pu se disputer, au grand dam de 
la Fédération congolaise de football. L’arrêt de la compétition à cette étape alors que les 
conditions étaient créées pour dévoiler les équipes finalistes le 8 août, au terme des de-
mi-finales retour, laisse interrogateur plus d’un observateur quant à l’avenir de la Coupe 
du Congo et du football national déjà en baisse de niveau.                                         Page 16

ADMINISTRATION DU TERRITOIRE
Plaidoyer pour la création  
du département de la Louessé

Page 2

Arrivé au terme de 
son mandat, l’ambas-
sadeur d’Afrique du 
Sud en République 
du Congo, Johnny 
Sex Wale, a été reçu 
hier à Brazzaville 
par le président de 
la République, Denis  
Sassou N’Guesso.
« Je suis venu an-
noncer au président 
de la République la 
fin de ma mission 
au Congo. J’y ai 
passé quatre ans et 
sept mois. Tout s’est 
bien passé. J’ai pu 
servir honorable-
ment mon pays au 
Congo », a-t-il indi-
qué à l’issue de l’au-
dience.
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ÉDITORIAL        

Pour l’honneur !

C’est  pour l’honneur ! Ainsi peut-on 
traduire la farouche volonté des Diables 
rouges karaté, lesquels dépourvus de 

moyens, ont pu se rendre au  Cameroun par 
bus participer aux championnats d’Afrique 
centrale sans baisser les bras. Renoncer à 
cette compétition qui se déroulait à quelques 
kilomètres de nos frontières  constituait un  
manque à gagner pour les participants qui 
avaient consacré leur temps et toute leur énergie 
à préparer l’après Jeux africains d’Accra.

 La présence des Congolais à la compétition 
était considérée comme une victoire sur eux–
mêmes. Et l’envie de se hisser sur les podiums 
dans les derbys internationaux qui a toujours 
caractérisé les karatékas congolais a pris le 
dessus sur les difficultés rencontrées. C’est 
tout à fait normal car depuis longtemps sur la 
scène continentale, le karaté congolais rafle les 
médailles.

La performance réalisée au Cameroun confirme 
tout le bien que l’on pense de cette discipline. 
Les Diables rouges ont, en effet, occupé la 
troisième place, ramenant au pays douze 
médailles : trois en or, quatre en argent et 
cinq en bronze. La moisson devait être plus 
abondante si ces baroudeurs avaient bénéficié 
des conditions idoines de préparation.  Le 
voyage a été épuisant. Voir les athlètes appelés 
à porter haut les couleurs du pays supporter 
eux-mêmes leurs billets est impensable.

Le ministère des Sports a le temps de se 
rattraper en créant les conditions pour rendre 
à ces compétiteurs un hommage digne des 
vrais champions. C’est le seul moyen de 
laisser derrière eux toutes les peines endurées 
puisque c’est pour l’honneur qu’ils ont accepté 
de surmonter les obstacles.

Les Dépêches de Brazzaville

Se focalisant sur le compte ren-
du du Conseil des ministres du 
3 juillet dernier qui a annoncé 
le passage du pays de douze à 
quinze départements avec la 
création de trois nouveaux, des 
jeunes du Niari se disent inter-
pellés par l’organisation adminis-
trative du Congo. « L’annonce 
de cette initiative, somme toute 
aux objectifs salutaires, ne 
manque pas de laisser, d’une 
part surpris, abasourdis et du-
bitatifs les habitants du Niari 
en général. Et, d’autre part, 
ceux des districts de Moutam-
ba, Yaya, Moungoundou-Sud, 
Moungoundou-Nord, Mayoko, 
Mbinda et de la commune de 
Mossendjo », peut-on lire dans 
la lettre adressée au président 
de la République.
Selon ces jeunes, le gouverne-
ment a justifié la création des 
nouveaux départements par le 
rapprochement de l’adminis-
tration au plus près de la po-
pulation. Ceci au regard, entre 
autres, de la nécessité d’adapter 
l’organisation administrative ter-
ritoriale aux besoins croissants 
de la population ; le déploiement 
équilibré de l’administration sur 
l’ensemble du territoire, la mise 
en place d’une administration 
de proximité par la création des 
conditions pour une administra-
tion orientée vers le développe-
ment ; le renforcement de la dé-

mocratie locale.
« Les arguments ainsi avancés 
ne manquent ni de pertinence 
ni de cohérence. On aurait dit 
qu’ils ne souffrent d’aucun re-
proche. Cependant, le silence 
observé en la matière dans le 
cas du Niari ne manque pas 
de susciter notre étonnement 
et notre indignation. Comme 
dans le cas des départements 
de Nkeni-Alima et surtout 
du Djoué-Léfini, la création 
du nouveau département de 
la Louessé permettra de ré-
duire la taille géographique 
du département du Niari, qui 
compte quatorze districts éloi-
gnés certains du chef-lieu Do-
lisie », a poursuivi la correspon-
dance.
A titre d’illustration, les sigan-
taires de la lettre ont mentionné 
la distance entre Dolisie et Mbin-
da qui est de plus de 300 Km par 
la route, alors « qu’il suffit d’en-
viron 130 km entre Mossendjo 
et Mbinda ». Pour eux, les habi-
tants de certaines localités des 
districts de Yaya, Moutamba, 
Mayoko, Moungoundou-Nord et 
Moungoundou-Sud ont une faci-
lité d’accéder aux services offerts 
par la commune de Mossendjo. Il 
s’agit notamment des soins mé-
dicaux, des études au lycée, au 
collège technique ou à l’Ecole 
nationale des eaux et forêts, ain-
si que des services de la morgue 

municipale créée récemment.
Ils se sont, par ailleurs, interro-
gés si la non-consécration du 
département de la Louessé se-
rait-elle un simple oubli ou une 
erreur, estimant que l’excep-
tion faite pour le département 
du Niari va à l’encontre de tous 
les principes et des arguments 
techniques énoncés par l’exé-
cutif. « Excellence monsieur le 
président de la République, en 
ce contexte économique et po-
litique particulièrement sen-
sible que traverse notre pays, 
il sied d’exprimer clairement 
que notre indignation et notre 
plaidoyer pour la création du 
département de la Louessé ne 
valent pas d’être assimilées 
à l’agitation politique ni à la 
défiance à l’égard de l’autorité 
publique », ont-ils précisé, re-
jetant et condamnant d’avance 
toute tentative de récupération 
de la présente prise de parole à 
des fins politiciennes.
« Notre cri de cœur n’a d’autre 
intention que de plaider pour 
la justice, l’équité, la paix et le 
développement harmonieux 
du Congo. Il s’agit donc d’une 
question de bon sens, de prin-
cipe légaliste et, permettez ce 
néologisme sans pertinence 
juridique ou doctrinale, de 
justice politico-administrative 
réparatrice », ont-ils fait savoir.

Parfait Wilfried Douniama

NOUVELLE ORGANISATION ADMINISTRATIVE

Des jeunes du Niari plaident pour  
la création du département de la Louessé
Des jeunes ressortissants des districts de Moutamba, Yaya, Moungoundou-Sud, 
Moungoundou-Nord, Mayoko, Mbinda et de la commune de Mossendjo, dans 
le Niari, dans une lettre ouverte adressée au président de la République, Denis 
Sassou N’Guesso, avec ampliation au Sénat et à l’Assemblée nationale, ainsi qu’ 
à la primature, ont sollicité la création du département de la Louessé.  
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Le secteur touristique peine 
toujours à s’imposer comme 
un levier important de l’éco-
nomie nationale, malgré une 
volonté affichée des autorités 
congolaises de créer les meil-
leures conditions et un fort 
potentiel en termes de sites 
attrayants (des parcs natio-
naux, vestiges historiques, 
paysages verdoyants). L’or-
ganisation des grands événe-
ments et autres conférences 
internationales à Brazzaville 
n’a pas suffi pour convaincre 
les visiteurs à choisir massi-
vement la destination Congo.
Le prix des vols est l’un des 
écueils qui plombent l’éclo-
sion du secteur du tourisme 
au Congo. Si le transport inté-
rieur s’est amélioré au cours 
des dernières années, avec la 
création de plusieurs compa-
gnies de voyage, le coût des 
billets d’avion est loin d’être 
attractif pour les touristes. 
En cette période des grandes 
vacances, par exemple, les 
prix des vols à destination 
de Brazzaville au départ 
d’Europe (Paris, Bruxelles, 
Rome) varient entre 700 000 

et 1 400 000 F CFA.
Au niveau continental, les ta-
rifs des billets proposés par 
les compagnies aériennes 
ne sont non plus de nature 
à favoriser l’arrivée massive 
des voyageurs. Au départ 
de Dakar(Sénégal) ou de 
Nouakchott(Mauritanie), 
un voyageur doit débourser 
entre 502 000 et 767 000 F 
CFA pour un billet d’avion 
aller-retour. L’offre de billet 
augmente entre 745 000 et 

816 000 FCFA pour un visiteur 
au départ de Casablanca, au Ma-
roc, soit nettement supérieure 
pour un vol Johannesburg-Braz-
zaville qui coûte entre 411 000 et 
657 000 FCFA.
La valorisation du tourisme 
au Congo entraînera la créa-
tion de milliers d’emplois, 
notamment dans les sec-
teurs de la restauration, des 
transports, de l’artisanat, de 
l’hébergement, de l’agricultu-
re…. Le gouvernement mise 

pourtant sur ce secteur pour 
consolider la croissance éco-
nomique, favoriser le rayon-
nement culturel et lutter 
contre la pauvreté sans cesse 
croissante dans le pays. La 
contribution actuelle du sec-
teur touristique au Produit 
intérieur brut(PIB) est infé-
rieure à 2,5%, selon les don-
nées officielles. La politique 
nationale du tourisme 2016-
2025 prévoit d’augmenter 
la contribution du secteur à 

hauteur de 10% du PIB.
À travers cette feuille de 
route sectorielle et le Plan 
national de développement 
2022-2026, l’exécutif compte 
renforcer l’offre de services 
touristiques au moyen des 
infrastructures touristiques, 
le développement des in-
frastructures de soutien au 
tourisme et l’amélioration de 
la qualité du personnel exer-
çant dans le secteur.

 Fiacre Kombo

TOURISME 

Le prix élevé des billets d’avion freine l’engouement des visiteurs 
Le coût du transport aérien demeure un facteur essentiel au développement touristique, notamment pour l’attractivité du 
Congo. Mais les principales compagnies qui desservent le pays continuent de proposer des billets à des prix exorbitants au 
départ tout comme à destination de Brazzaville ou Pointe-Noire.      

Des passagers à l’aéroport Maya-Maya/DR 

Financée par l’ambassade de 
France au Congo, la sixième 
session de formation des per-
sonnes en situation de handicap 
va, sans nul doute, booster l’en-
gagement des différents parte-
naires, selon Tristan Thomas, 
attaché humanitaire et chargé 
de mission société civile à l’am-
bassade de France. Deux cents 
personnes issues de Brazzaville 
et de Pointe -Noire vont décou-
vrir, durant dix mois, les prin-
cipes et secrets de différents 
métiers qu’elles ont respective-
ment choisis pour cette session.
La formation sera axée sur le 
leadership, l’estime de soi, l’en-
trepreneuriat, le numérique, 
la couture et la coiffure. Elle a 
été officiellement lancée par la 
ministre des Affaires sociales et 
de l’Action humanitaire, Marie 
Cécile Mboukou-Kimbatsa. Se-
lon elle, cette initiative intègre 
la politique nationale d’action 
sociale et son plan d’action 
2023-2026 qui prône l’inclu-
sion sociale et productive des 
jeunes vivant avec handicap. La 
ministre a invité les formateurs 
et les participants à donner le 
meilleur d’eux-mêmes durant la 
période de formation.
Au nom des participants, une 

ancienne lauréate, Ganga Pa-
tricia, a salué le dynamisme et 
le professionnalisme de LEB 
Congo qui ne ménage aucun 
effort pour équiper les béné-
ficiaires, particulièrement les 
personnes vivant avec handi-
cap, de nouvelles connaissances 
et moyens susceptibles de ga-
rantir leur indépendance.
Le directeur du Fonds national 
d’appui à l’employabilité et à 

l’apprentissage, Patrick Robert 
Tsibat, a rappelé la disponibi-
lité de cette structure afin de 
collaborer avec des organisa-
tions comme LEB Congo qui 
confirme, grâce à cette forma-
tion, son leadership dans ce do-
maine et celui de l’autonomisa-
tion des jeunes.
Le président de LEB Congo, 
Precy Ndongui,  a signifié que 
le lancement de cette sixième 

édition du programme de for-
mation des jeunes s’est concré-
tisé grâce à la contribution des 
différents acteurs. Il a expliqué 
qu’au départ, 670 candidatures 
des jeunes vivant avec handicap 
ont été reçues par LEB Congo 
qui n’a retenu que 125 à Pointe-
Noire et 75 à Brazzaville.
« Nous croyons que la jeunesse 
est l’atout le plus précieux de 
notre pays. Il est important 

qu’elle soit habilitée à lutter 
contre le chômage, la précarité 
et l’ignorance. A la fin, chaque 
participant aura la chance 
d’avoir son projet incubé, pour 
les porteurs de projets, et la dé-
livrance de certificats de fin de 
formation et participeront à une 
compétition de business plan, 
parce que le handicap n’est pas 
une incapacité, et nous avons la 
confirmation depuis des précé-
dentes éditions, car vous êtes 
capables de faire des choses 
exceptionnelles », a-t-il indiqué.
LEB Congo est une organisa-
tion de la société civile de droit 
congolais créée en 2017. L’objec-
tif consiste à briser le chômage 
en milieu jeune par la formation 
et le financement des projets. 
Forte d’une équipe d’une ving-
taine de bénévoles, cette struc-
ture continue de concrétiser sa 
vision à travers de nombreuses 
réalisations qui impactent posi-
tivement la société congolaise. 
A ce jour, LEB Congo a formé 
plus de 10 500 jeunes dans neuf 
départements du Congo. A en 
croire son président, elle fait 
partie des cinquante organisa-
tions en Afrique qui promeuvent 
l’entrepreneuriat.

Rude Ngoma

FORMATION QUALIFIANTE

LEB Congo lance un stage au profit de 200 jeunes vivant avec handicap
L’organisation non gouvernementale Leadership entrepreneuriat et business (LEB) Congo a lancé, le 16 juillet à Brazzaville, 
grâce à l’appui de l’ambassade de France, la sixième session  de formation des personnes vivant avec handicap. Cette 
initiative s’inscrit dans le cadre de l’insertion socioprofessionnelle des personnes à mobilité réduite.  

Une vue des participants/Adiac 
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Objet : Recrutement d’un cabinet 
d’audit pour la conduite d’Inventaire 
Physique des Stocks des Produits de 
Santé pour l’année fiscale 2024
Date de l’appel d’offres :18 juillet 2024
Date de clôture :16 aout 2023 à 12 
heures
Numéro de référence Congo 
BU_24_RFGS_288918

Catholic Relief Services – United 
States Conférence of Catholic Bishops 
(«CRS »), une organisation à but non 
lucratif enregistrée en vertu des lois 
du District de Columbia, Etats-Unis 
d’Amérique, ayant son siège au 228 
West Lexington St, Baltimore, Mary-
land 21201, présent en République du 
Congo, et avec son bureau situé sur 
l’avenue du Tribunal, près de l’Ecole 
Remo Quartier Air Afrique Brazzaville 
», invite les cabinets d’audit indépen-
dants de la place intéressés par le pré-
sent avis, à lui soumettre des propo-
sitions d’offres pour réaliser un 
inventaire de stock pour la fin de l’an-
née fiscale 2024 et partager un rap-
port contenant les opinions sur la pré-
cision des résultats de l’inventaire.

Critères d’éligibilité : 
Les cabinets d’audit éligibles doivent 
remplir les critères ci-dessous :
1.Être certifié et enregistré pour opé-
rer en République du Congo

2.Avoir au moins 3 ans d’expérience 
de prise d’inventaire des programmes 
d’aide alimentaire ou de santé
3.Avoir suffisamment de personnel 
expérimenté pour la mission
4.La qualification dans le cadre de 
l’audit “Yellow Book” par le Gouver-
nement des Etats-Unis serait un plus

Objectifs de la mission : 
L’auditeur est tenu d’observer le 
décompte physique de fin d’année et 
de déterminer : 
1.L’existence physique du stock 
2.L’état physique de l’inventaire 
3.L’efficacité des procédures de 
comptage physique 
4.La validité et l’exhaustivité des 
documents de réception et de la déli-
vrance et des registres d’inventaire
5.La validité des résultats du comp-
tage et des ajustements des écarts
Les cabinets d’audit intéressés et 
remplissant les critères ci-dessus lis-
tés peuvent retirer le cahier de charge 
au bureau de CRS sis au 4e étage de 
l’hôtel    ACERAC, situé dans l’impasse 
Bayardelle, Centre-Ville. Ils peuvent 
également en faire la demande par 
email à l’adresse grace.mouzaba-
kani@crs.org. Les offres peuvent être 
soumises manuellement au bureau 
de CRS ou par voie électronique à 
l’adresse bidcg@crs.org au plus tard 
le 16 aout 2024 à 12h00.  

Avis d’appel d’offres No. Congo BU_24_RFGS_288918

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis 
Général de Passation des Marchés paru dans 
le Bulletin officiel des annonces des marchés 
publics N°263 du 12 juin 2024.
2-Le Programme National d’Afforestation et de 
Reboisement (PRONAR), a obtenu des fonds 
de l’Etat congolais, dans le cadre du budget 
d’investissement, exercice 2024. Il a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre du marché d’acquisition des 
fournitures, réparti en deux (2) lots ci-après :
•Lot n°1 : Matériels et fournitures de bureau ;
•Lot n°2 : Divers matériels de communication.
N.B : Les candidats peuvent soumissionner 
à un ou plusieurs lots du marché.
3-Ces fournitures sont à livrer à Brazzaville, au 
siège du PRONAR dans un délai de 60 jours.
4-La passation du Marché sera conduite par 
appel d‘offres ouvert tel que défini dans le code 
des marchés publics, et ouvert à tous les can-
didats éligibles.
5-Les candidats intéressés peuvent consulter 
le dossier d’appel d’offres au niveau du PRO-
NAR et prendre connaissance des documents 
d’appel d’offres à l’adresse suivante 1909 Rue 
Motaba Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 
Mars) Tél. : 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 
1315 – Brazzaville, du lundi au vendredi de 7h30 
à 15h00.
6-Les exigences en matière de qualification 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres 
et concernent, entre autres, la régularité de la 
situation du candidat par rapport à l’adminis-
tration fiscale congolaise.
7-Les candidats intéressés peuvent également 
obtenir un dossier d’appel d’offres complet en 
formulant une demande écrite à l’adresse men-

tionnée ci-dessus contre un paiement non rem-
boursable de cent mille (100 000) francs. La 
méthode de paiement sera au comptant.
8-Les offres devront être déposées sous pli 
fermé, contre récépissé, en quatre (4) exem-
plaires dont un (1) original et trois (3) copies et 
soumises à l’adresse ci-après 1909 Rue Motaba 
Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 Mars) Tél. 
: 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 1315 – Braz-
zaville, au plus tard le 30 août 2024 à 12h 
(heures locales TU+1) et devront porter les men-
tions suivantes :
« Dossier d’appel d’offres N°AON-003/MEF/
PRONAR/CGMP-2024
Acquisition du matériel technique
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement du 
30 août 2024 à 13h. »
9-Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des candidats pré-
sents à l’adresse ci-après : 1909 Rue Motaba 
Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 Mars) Tél. 
: 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 1315 – Braz-
zaville, le 30 août 2024 à 13h.
10-Les soumissions doivent comprendre une 
garantie d’offre sous forme d’une garantie ban-
caire ou d’un chèque certifié d’un montant équi-
valent à un pourcent (1%) de la valeur de l’offre.
11-Les offres devront demeurer valides pen-
dant une durée de 90 jours à compter de la date 
limite de soumission.

Fait à Brazzaville, le

Le Secrétaire Permanent,

François MANKESSI.-

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N°AON-003/MEF/PRONAR/CGMP-2024

« Acquisition des fournitures »
1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis 
Général de Passation des Marchés paru dans 
le Bulletin officiel des annonces des marchés 
publics N°263 du 12 juin 2024.
2-Le Programme National d’Afforestation et 
de Reboisement (PRONAR), a obtenu des fonds 
de l’Etat congolais, dans le cadre du budget 
d’investissement, exercice 2024. Il a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre du marché d’acquisition 
Du Matériel Sylvicole, réparti en deux lots :
-lot n°1 : trois tracteurs, trois charrues de quatre 
disques et trois pulvériseurs de disques ;
-lot n°2 : matériels roulants (véhicules de terrain).
3-Ces fournitures sont à livrer à Brazzaville, au 
siège du PRONAR dans un délai de 60 jours.
4-La passation du Marché sera conduite par 
appel d‘offres ouvert tel que défini dans le code 
des marchés publics, et ouvert à tous les can-
didats éligibles.
5-Les candidats intéressés peuvent consulter 
le dossier d’appel d’offres au niveau du PRO-
NAR et prendre connaissance des documents 
d’appel d’offres à l’adresse suivante : 1909 Rue 
Motaba Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 
Mars) Tél. : 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 
1315 – Brazzaville, du lundi au vendredi de 7h30 
à 15h00.
6-Les exigences en matière de qualification 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres 
et concernent, entre autres, la régularité de la 
situation du candidat par rapport à l’adminis-
tration fiscale congolaise.
7-Les candidats intéressés peuvent également 
obtenir un dossier d’appel d’offres complet en 
formulant une demande écrite à l’adresse men-

tionnée ci-dessus contre un paiement non rem-
boursable de cent cinquante mille (150 000) francs. 
La méthode de paiement sera au comptant.
8-Les offres devront être déposées sous pli 
fermé, contre récépissé, en quatre (4) exem-
plaires dont un (1) original et trois (3) copies et 
soumises à l’adresse ci-après : 1909 Rue 
Motaba Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 
Mars) Tél. : 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 
1315 – Brazzaville - Congo, au plus tard le 30 
août 2024 à 12h (heures locales TU+1) et 
devront porter les mentions suivantes :
« Dossier d’appel d’offres N°AON-001/MEF/
PRONAR/CGMP-2024
Acquisition du matériel sylvicole
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement du 
30 août 2024 à 13h. »
9-Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des candidats pré-
sents à l’adresse ci-après : 1909 Rue Motaba 
Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 Mars) Tél. 
: 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 1315 – Braz-
zaville, le 30 août 2024 à 13h.
10-Les soumissions doivent comprendre une 
garantie d’offre sous forme d’une garantie ban-
caire ou d’un chèque certifié d’un montant équi-
valent à un pourcent (1%) de la valeur de l’offre.
11-Les offres devront demeurer valides pen-
dant une durée de 90 jours à compter de la date 
limite de soumission.

Fait à Brazzaville, le

Le Secrétaire Permanent
François MANKESSI.-

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N°AON-001/MEF/PRONAR/CGMP-2024

« Acquisition du matériel sylvicole »

1-Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’Avis 
Général de Passation des Marchés paru dans 
le Bulletin officiel des annonces des marchés 
publics N°263 du 12 juin 2024.
2-Le Programme National d’Afforestation et de 
Reboisement (PRONAR), a obtenu des fonds 
de l’Etat congolais, dans le cadre du budget 
d’investissement, exercice 2024. Il a l’intention 
d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer 
des paiements au titre du marché d’acquisition 
du matériel technique, réparti en trois (3) lots 
ci-après :
•Lot n°1 : Outils horticoles ;
•Lot n°2 : Divers matériels techniques ;
•Lot n°3 : Groupes électrogènes.
N.B : Les candidats peuvent soumissionner 
à un ou plusieurs lots du marché.
3-Ces fournitures sont à livrer à Brazzaville, au 
siège du PRONAR dans un délai de 60 jours.
4-La passation du Marché sera conduite par 
appel d‘offres ouvert tel que défini dans le code 
des marchés publics, et ouvert à tous les can-
didats éligibles.
5-Les candidats intéressés peuvent consulter 
le dossier d’appel d’offres au niveau du PRO-
NAR et prendre connaissance des documents 
d’appel d’offres à l’adresse suivante 1909 Rue 
Motaba Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 
Mars) Tél. : 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 
1315 – Brazzaville, du lundi au vendredi de 7h30 
à 15h00.
6-Les exigences en matière de qualification 
sont contenues dans le dossier d’appel d’offres 
et concernent, entre autres, la régularité de la 
situation du candidat par rapport à l’adminis-
tration fiscale congolaise.
7-Les candidats intéressés peuvent également 
obtenir un dossier d’appel d’offres complet en 

formulant une demande écrite à l’adresse men-
tionnée ci-dessus contre un paiement non rem-
boursable de cent mille (100 000) francs. La 
méthode de paiement sera au comptant.
8-Les offres devront être déposées sous pli 
fermé, contre récépissé, en quatre (4) exem-
plaires dont un (1) original et trois (3) copies et 
soumises à l’adresse ci-après 1909 Rue Motaba 
Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 Mars) Tél. 
: 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 1315 – Braz-
zaville, au plus tard le 30 août 2024 à 12h 
(heures locales TU+1) et devront porter les men-
tions suivantes :
« Dossier d’appel d’offres N°AON-002/MEF/
PRONAR/CGMP-2024
Acquisition du matériel technique
A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement du 
30 août 2024 à 13h. »

9-Les offres remises en retard ne seront pas 
acceptées. Les offres seront ouvertes en pré-
sence des représentants des candidats pré-
sents à l’adresse ci-après : 1909 Rue Motaba 
Plateau des 15 ans (Derrière le CEG 8 Mars) Tél. 
: 06 977 74 11 – 06 675 59 90 B.P : 1315 – Braz-
zaville, le 30 août 2024 à 13h.
10-Les soumissions doivent comprendre une 
garantie d’offre sous forme d’une garantie ban-
caire ou d’un chèque certifié d’un montant équi-
valent à un pourcent (1%) de la valeur de l’offre.
11-Les offres devront demeurer valides pen-
dant une durée de 90 jours à compter de la date 
limite de soumission.

Fait à Brazzaville, le

Le Secrétaire Permanent,

François MANKESSI.-

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL
N°AON-002/MEF/PRONAR/CGMP-2024

« Acquisition du matériel technique »
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La rencontre a été convoquée 
par l’opposant Uphrem Dave 
Mafoula, dans le cadre de son 
initiative « Mbongui tour », 
pour lui permettre de discuter 
avec les PVH afin de se faire 
une idée des difficultés aux-
quelles elles sont confrontées 
au quotidien.
Lors des échanges, les PVH ont 
soumis au président du parti 
Les Souverainistes, Uphrem 
Dave Mafoula, autant de pro-
blèmes d’ordre socio-écono-
mique qu’elles vivent chaque 
jour. Ces PVH  ont dénoncé en 
premier lieu la discrimination, 
la ségrégation et le rejet qu’elles 
subissent. Pour celles qui ont 
étudié, ont-elles souligné, les 
dossiers d’intégration à la fonc-
tion publique sont toujours re-
jetés. Lorsque les quotas de re-
crutement leur sont prévus, ils 
sont toujours détournés et at-
tribués aux personnes valides.
« Nous sommes tous Congolais, 
mais nous vivons comme dans 
un monde à part. Partout ail-
leurs, nous sommes pris à la li-
mite comme des sous-hommes, 
voire des animaux dans la 
forêt. Lorsqu’il s’agit de recru-

ter à la fonction publique, nos 
dossiers sont toujours rejetés 
alors qu’il y a un quota qui 
nous est toujours réservé. A 
la place des personnes vivant 
avec handicap, on recrute 
des personnes valides, et cela 
nous choque énormément », a 
dénoncé Parisse Bamenga, char-
gé du recrutement au sein de la 
Plateforme des organisations des 
personnes vivant avec handicap 
du Congo (Pophac).
Outre le recrutement, les PVH 
stigmatisent aussi le manque 
d’attention des pouvoirs publics 

à leur endroit. Les handicapés 
moteurs, par exemple, ont évo-
qué les difficultés de transport, 
notamment le manque de tricy-
cle pouvant leur permettre de 
se déplacer dignement. Certains 
d’entre eux se disent dépourvus 
de béquilles.
Les aveugles, de leur côté, ré-
clament les cannes ou bâtons 
qui leur serviront à aller d’un 
endroit à un autre. De même, 
ils dénoncent le manque de 
moyens de transport spéciali-
sés, les problèmes de logement, 
la non-prise en charge scolaire 

et sanitaire de leurs enfants ain-
si que le manque de rampes et 
d’ascenseurs dans les adminis-
trations publiques et privées. 
Les PVH qui travaillent déjà, 
de leur côté, fustigent la discri-
mination dans les nominations 
aux postes de responsabilités. 
EIles disent avoir des capaci-
tés pour occuper un poste de 
responsabilité mais ne sont pas 
nommées. D’aucuns qui font le 
commerce se sont plaints de 
l’arrêt, depuis plusieurs années, 
du trafic commercial entre 
Brazzaville et Kinshasa.

Dave Mafoula écœuré a 
noté les doléances
Répondant aux préoccupations 
des PVH, Uphrem Dave Mafou-
la s’est dit écœuré par leur si-
tuation sociale. Il leur a dit que 
seul le gouvernement peut don-
ner une solution idoine à leurs 
doléances. Toutefois, il a pris 
bonne note et a promis de bâ-
tir une stratégie plus efficiente 
afin de donner une réponse fa-
vorable à leurs problèmes une 
fois aux commandes.

Firmin Oyé

RECRUTEMENT À LA FONCTION PUBLIQUE

Les personnes vivant avec handicap dénoncent des injustices 
Les personnes vivant avec handicap (PVH) se disent marginalisées lors des recrutements à la 
fonction publique. Elles ont dénoncé la discrimination à leur égard, le 15 juillet à Brazzaville, lors 
d’une rencontre citoyenne avec le président du parti Les Souverainistes, Uphrem Dave Mafoula.  

Les PVH à la rencontre citoyenne avec Uphrem Dave Mafoula/Adiac

Les statistiques présen-
tées par le commandant de 
l’école, le colonel-major Ca-
mille Serge Oya, indiquent 
que Victor Davin Edinom, 
élève de la 6e B, a obtenu 
une moyenne annuelle de 
16,99%. Il est sorti major 
de l’établissement et a reçu 
le premier prix d’excellence 
du président de la Répu-
blique, chef de l’Etat. Sylas-
le-Saint Ndouniam, enfant 
de troupe inscrit au lycée 
Saint Exupéry, pour avoir 
réalisé au baccalauréat fran-
çais une moyenne de 17,01, 
mention très bien, a reçu le 
second prix d’excellence du 
président de la République 
; l’enfant de troupe Pambou 
Massi, élève de la première 
A, avec une moyenne géné-
rale de 14,6, major de la pro-
motion, a reçu le troisième 
prix d’excellence du pré-
sident de la République. 
L’EMPGL a compté au titre 
de cette année scolaire 361 
élèves qui ont obtenu une 

moyenne égale, supérieure 
à 11,50/20, 91 élèves ont 
réussi à avoir une moyenne 
entre 14 et 17/20. Quant aux 
moyennes retenues pour 
l’accès au tableau d’honneur 
de l’école, pour le  collège, 
la moyenne est de 14/20, 66 
élèves inscrits au tableau 
d’honneur. Pour le lycée, la 

moyenne est de 13/20, 24 
élèves inscrits au tableau 
d’honneur, ce qui fait pour 
toute l’école 90 élèves ins-
crits au tableau d’honneur.
S’adressant aux sortants, 
le commandant de l’école 
s’est exprimé en ces termes : 
« Vous avez martelé la der-
nière fois, en tant qu’élèves, 

le sol de l’EMPGL, en y fai-
sant un tour d’honneur, 
une manière pour vous de 
nous dire au revoir ; dire 
au revoir à votre école qui 
vous a façonnés, qui a fait 
de vous des hommes au-
jourd’hui, celle qui vous 
a vus grandir et donné 
des compétences intellec-

tuelles, morales et cultu-
relles. N’oubliez pas et ne 
l’oubliez jamais, car, elle 
sera toujours votre école, 
comme elle l’est pour tous 
nos anciens, dont ceux 
qui sont venus de l’étran-
ger pour nous assister au-
jourd’hui. Dans votre vie 
future, continuer à faire 
lever dans le travail la dis-
cipline et l’exemplarité. Sa 
devise, votre devise, s’éle-
ver par l’effort… »
Notons que cette cérémo-
nie, présidée par le chef 
d’état-major général adjoint, 
le général de division René 
Boukaka, a été marquée, 
entre autres, par la publica-
tion des résultats, ainsi que la 
cérémonie de remise de don 
par l’Association des enfants 
de troupe (AET) du Congo au 
commandement de l’école par 
son président, Rémy Ayayos 
Ikounga, en présence des pré-
sidents des associations des 
AET d’Afrique.

Guillaume Ondze

Vue des élèves de l’EMPGL/ Adiac 

EMPGL

Les meilleurs élèves gratifiés
La cérémonie de fin d’année scolaire 2023-2024 à l’Ecole militaire préparatoire général Leclerc (EMPGL) a eu lieu le 13 juillet, 
à Brazzaville. Elle a été couplée à la proclamation des résultats annuels obtenus par les 316 enfants de troupe, dont le taux de 
réussite de toute l’école est de 99,68% et la moyenne générale de 14/20. L’année dernière, elle était de 13/20.  
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1.Contexte
Le Gouvernement du Congo a obtenu de la Banque Internationale de 
Reconstruction et de Développement (BIRD) un Prêt d’un montant de 70 
millions USD et un Don d’un montant de 12 millions USD avec le Partena-
riat Mon- dial pour les Paysages Durables et Résilients (PROGREEN), soit 
un total de 82 millions USD, pour la mise en œuvre du Projet de création 
des activités économiques inclusives et résilientes au changement cli-
matique (ProClimat Congo - P177786). Le ProClimat a aussi bénéficié d’un 
financement additionnel de 50 millions USD de la part de l’IDA. La durée 
du Projet est de cinq (5) ans. Une partie de ces fonds serviront à effectuer 
le paiement des services du consultant en charge de l’élaboration du Plan 
National de Préparation et Réponses aux Crises de Sécurité Alimentaire 
(PNPRCSA) du Congo. 

2.Objectifs
L’objectif de cette mission est de coordonner et faciliter l’élaboration du 
Plan National de Préparation et de Réponses aux Crises de Sécurité Ali-
mentaire (PNPRCSA) afin de mobiliser une action rapide pour prévenir et 
atténuer les futures crises de sécurité alimentaire et nutritionnelle en 
République du Congo.

Plus spécifiquement, le consultant devra
-En s’inspirant du Cadre Harmonisé (CH)  et autre documentation dispo-
nible, consulter toutes les parties prenantes (par exemple le gouverne-
ment, les partenaires humanitaires et de développement) pour faire le 
point ; détailler les dispositions opérationnelles, y compris les rôles et res-
ponsabilités spécifiques des agences gouvernementales et des parte-
naires de la sécurité alimentaire et nutritionnelle, les calendriers, les pro-
tocoles, etc. pour identifier les priorités en vue de mobiliser une action 
précoce pour prévenir et atténuer les futures crises de sécurité alimen-
taire et nutritionnelle ;
-Analyser la situation de crise alimentaire et nutritionnelle ; fournir un exa-
men complet des risques émergents et majeurs et préparer un plan de 
préparation et de réponse actualisé pour le République du Congo, qui 
prenne en considération la volatilité, l’incertitude, la complexité et l’am-
biguïté de l’environnement dans lequel se déroulent les actions visant à 
prévenir et à atténuer les futures crises alimentaires et nutritionnelles ; 
-Faciliter et coordonner l’élaboration d’un plan de préparation et de 
réponses réaliste et réalisable et mener/faciliter un processus de valida-
tion par étapes avec toutes les parties prenantes afin de garantir la 
recherche/la construction d’un consensus et l’adhésion à tous les stades 
du processus.

3.Commanditaire de la mission
Le Ministère du Plan de la Statistique et de l’Intégration Régionale (MPSIR) 
à travers l’Unité de Gestion du Projet de création des activités écono-
miques inclusives et résilientes au changement climatique (ProClimat 
Congo), invite les candidats intéressés, éligibles et qualifiés, à présenter 
leur candidature en vue de la fourniture des services de cette prestation.

4.Les dossiers de candidature doivent être constitués comme suit :
-une lettre de motivation ;
-un Curriculum vitae (CV) actualisé et indiquant clairement les informa-
tions sur les expériences et les compétences en rapport avec la mission 
(mentionnant les qualifications et expériences pertinentes pour la mis-
sion, description des tâches réalisées dans des missions similaires) ;
-des copies certifiées conformes à l’original des diplômes et certificats ;
-une copie des contrats ou des attestations de bonne fin pour les presta-
tions antérieures ;
-les références des anciens employeurs.

N.B : Seules les missions approuvées (attestées) seront prises en compte 
dans l’évaluation.

5.Profil du Consultant(e) 
Le/la consultant (e) devrait avoir les qualifications suivantes :

•Avoir une connaissance exceptionnelle et une capacité d’analyse avérée 
de la situation du Congo, ainsi que des risques liés à la sécurité alimentaire 
et nutritionnelle concernant le pays ;
•Avoir une parfaite connaissance des ministères techniques et organismes 
publics dans le domaine de la sécurité alimentaire ;
•Avoir une présence dans les pays fortement privilégiés ; s’il n’est pas basé 
en République du Congo, il doit démontrer sa capacité à exploiter les rela-
tions au Congo et à disposer d’un réseau dynamique de contacts dans le 
domaine de la sécurité alimentaire dans la région ;
•Avoir une expérience de collaboration avec les principaux partenaires 
de l’aide humanitaire et du développement en matière de sécurité alimen-
taire, y compris les bailleurs de fonds bilatéraux, les institutions des Nations 
Unies (FAO, Banque mondiale, PAM, UNICEF), la communauté des ONG/
OSC Nationales et Internationales et aptitude à travailler avec les sys-
tèmes d’analyse de données, en République du Congo ;
•Avoir une expérience approfondie de la programmation, de la planifica-
tion de projets et de la mise en œuvre d’interventions concernant la sécu-
rité alimentaire et nutritionnelle au niveau du Congo ;
•Avoir une expérience de la conduite de consultations multipartites telles 
que l’organisation d’ateliers de dialogue sur les politiques et/ou d’ateliers 
techniques (virtuels) au niveau national ;
•Avoir une expérience en matière de financement des risques de catas-
trophe, d’intervention en cas de catastrophe et d’établissement des pro-
fils de risques privilégiée ;
•Avoir une excellente aptitude interpersonnelle et capacité avérée à bien 
travailler sous une supervision minimale ;
•Avoir une compétence organisationnelle, aptitude avérée à exécuter plu-
sieurs tâches, hiérarchiser les résultats visés et travailler sous pression 
et dans des délais serrés avec précision et professionnalisme ; 
•Avoir une compétence écrite et verbale en français et une expérience de 
production de documents écrits de qualité. 
Les candidatures féminines sont encouragées.

6.Durée
La durée de la mission est de 150 jours y compris les consultations et les 
restitutions.

7.Processus de sélection
La sélection du Candidat se fera en accord avec les procédures définies 
dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement des Projets d’Investissements (FPI) de la Banque 
Mondiale (version de septembre 2023), notamment la qualification des 
consultants.

Les candidats intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations et 
prendre connaissance des Termes de Référence (TDRs) de la mission à 
travers l’adresse e-mail suivante :  proclimatcongo@gmail.com  de 9 heures 
à 16 heures (heures locales), du lundi au vendredi.

Adresse : Projet d’appui aux activités économiques inclusives et résilientes 
au changement climatique (ProClimat), sur l’Impasse du Croisement 
Groupe Scolaire REMO et Avenue Maréchal LYAUT, Centre-Ville, Braz-
zaville, République du Congo.

8.Dépôt de candidature
Les manifestations d’intérêts doivent être écrites en langue française et 
être déposées à l’adresse e-mail suivante :  proclimatcongo@gmail.com 
au plus tard le Jeudi 1er août 2024 à 14 heures, (heure locale). Veuillez 
préciser en objet le titre du poste et le nom du candidat.  Les dossiers remis 
en retard ne seront pas acceptés.

Fait à Brazzaville, le 17 juillet 2024

Le Coordonnateur

Mexans Sosthène MAYOUKOU

Avis à  manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un consultant(e) chargé(e) de l’élaboration du Plan National 
de Préparation et Réponses aux Crises de Sécurité alimentaire (PNPRCSA) DU CONGO

(Publication du 18 juillet 2024)
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Dans son discours, le di-
plomate Turc a exprimé sa 
gratitude envers les mar-
tyrs qui ont perdu la vie, 
le 15 juillet 2016, et aux 
nombreux blessés.
« Nous sommes réunis 
ici pour commémorer les 
héros de la Turquie, no-
tamment les martyrs qui, 
le 15 juillet 2016, se sont 
sacrifiés, ainsi que les 
personnes qui ont été bles-
sées le même jour pour la 
cause de la République, 
la démocratie, l’unité et 
l’intégrité nationale, et 
garder vivant le souvenir 
de ces individus, et pour 
leur exprimer toute notre 
gratitude. Leurs sacrifices 
ne seront jamais oubliés 
par la nation », a déclaré 
Hilmi Ege Türemen.
En outre, il a rappelé que 
la tentative « perfide » de 
coup d’Etat perpétré il y 
a huit ans par l’organisa-
tion terroriste dénommée 
FETO s’est soldée « par 
un échec du fait de la lutte 
héroïque du peuple de la 
Turquie qui est déterminé 
à protéger son peuple et 
son Etat ».
« Le peuple héroïque de 
Turquie, qui a su proté-
ger sa patrie en luttant 
héroïquement au prix de 
vies humaines, a démon-
tré que la Turquie ne cé-
dera jamais, sous aucune 
forme, à toute tentative 
de coup d’Etat. Nous ne 
saurions assez remercier 
ce peuple qui s’est dressé 
contre les traitres, est des-
cendu dans les rues, a ap-

porté la lumière face aux 
ténèbres et a résisté en 
consentant des sacrifices 
pour la prospérité de la 
nation et la démocratie », 
a assuré le diplomate.
Par ailleurs, l’ambassadeur 
s’est dit convaincu que « 
cette lutte honorable doit 
être qualifiée de victoire 
de la nation, et dans ce 
contexte, elle l’expression 
de la volonté du peuple et 

la démonstration de l’uni-
té, la solidarité et la déter-
mination de ce peuple à 
défendre sa liberté ».
L’Etat turc, selon lui, « 
continuera en toutes cir-
constances à lutter avec 
détermination contre les 
ambitions perfides de l’or-
ganisation FETO, tant 
à l’intérieur qu’à l’exté-
rieur du pays, et conti-
nuera à défendre la liber-

té et l’avenir du peuple 
turc ».
Le diplomate a conclu son 
message en  s’inclinant de-
vant la mémoire du fonda-
teur de la République de 
Turquie, Mustafa Kemal 
Atatürk, de ses compa-
gnons d’armes, et des mar-
tyrs qui ont sacrifié leur 
vie pour la Turquie. Né en 
1881 à Salonique dans une 
famille de fonctionnaire, 

Mustafa Kemal s’est enga-
gé jeune dans l’armée, qui 
réunit à l’époque l’élite de 
l’empire. Ce général empê-
cha les armées étrangères 
de s’emparer de la Tur-
quie. Enfin, l’ambassadeur 
a souhaité que l’unité et la 
solidarité dont le peuple 
Turc fait montre «restent 
permanentes». 
Signalons que dans la nuit 
du 15 au 16 juillet 2016, 
la Turquie a vécu l’un des 
moments les plus critiques 
de son histoire moderne. 
Une faction rebelle des 
forces armées turques, af-
filiée à l’organisation ter-
roriste Fetullah (FETO), 
a mené une tentative de 
coup d’État visant à ren-
verser le gouvernement.

Yvette Reine Nzaba

TURQUIE

Hilmi Ege Türemen réitère la volonté de son pays de défendre la démocratie
L’ambassadeur de la République de Turquie, Hilmi Ege Türemen, a organisé le 15 juillet, à 
Brazzaville, une cérémonie commémorant la Journée de la démocratie et de l’unité nationale.  

« Nous sommes réunis ici pour commémorer les héros de la 
Turquie, notamment les martyrs qui, le 15 juillet 2016, se sont 
sacrifiés, ainsi que les personnes qui ont été blessées le même 

jour pour la cause de la République, la démocratie, l’unité 
et l’intégrité nationale, et garder vivant le souvenir de ces 

individus, et pour leur exprimer toute notre gratitude. Leurs 
sacrifices ne seront jamais oubliés par la nation »

Hilmi Ege Türemen délivrant son message /Adiac

Les remises migratoires ont globalement baissé de 0,3% en 
Afrique subsaharienne en 2023, pour s’établir à 54 milliards $, 
selon le dernier rapport de la Banque mondiale.  
Le Nigeria est resté le principal pays 
récipiendaire des transferts de fonds 
des migrants en Afrique subsaha-
rienne en 2023, d’un montant de 19,5 
milliards de dollars, accaparant 36,1% 
du total des envois de fonds vers la ré-
gion. Le Ghana suit avec 4,6 milliards 
de dollars, devant le Kenya (4,2 mil-
liards $), le Zimbabwe (3,1 milliards 
$), le Sénégal (2,9 milliards $), la 
RDC (1,4 milliard $), l’Ouganda (1,3 

milliard $), le Mali (1,2 milliard $), le 
Soudan (1 milliard $), et l’Afrique du 
Sud (1 milliard $). La Gambie est le 
pays qui affiche le ratio remises migra-
toires/PIB le plus important (23,3%), 
devant le Lesotho (21,9%), les Co-
mores (21%), le Liberia (18,2%) et le 
Cap-Vert (12,5%). Les taux de crois-
sance les plus élevés des envois de 
fonds des migrants en 2023 ont été 
enregistrés en Ouganda (+15 %), au 

Rwanda (+9,3 %) et en Tanzanie (+4 %).
Intitulé « The Migration and Deve-
lopment Brief : Remittances slowed 
in 2023, expected to grow faster in 
2024 », le rapport révèle par ailleurs 
que les remises migratoires ont glo-
balement baissé de 0,3% en 2023, en 
Afrique subsaharienne, pour s’établir 
à 54 milliards de dollars. Ces envois 
sont près de 1,5 fois plus importants 
que les flux d’investissements directs 
étrangers (IDE) et relativement plus 
stables.  
L’Afrique subsaharienne reste par ail-
leurs la région où les coûts d’envoi de 

fonds sont les plus élevés. Les expédi-
teurs ont payé une moyenne de 7,9 % 
pour envoyer 200 dollars vers les pays 
de la région, durant le troisième tri-
mestre 2023 contre 7,4% au cours du 
même trimestre en 2022. Les coûts va-
rient considérablement dans la région, 
allant de 2,1-4 % dans les corridors les 
moins coûteux à 18-36% dans les cor-
ridors les plus coûteux. Pour 2024, la 
Banque mondiale s’attend à ce que les 
remises migratoires enregistrent une 
croissance de 1,3 % en Afrique sub-
saharienne.

Noël Ndong

TRANSFERTS DE FONDS

Top 10 des pays subsahariens 2023
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Les participants ont été répartis 
en ateliers de formation sur les 
thématiques pertinentes telles 
que l’intelligence émotionnelle 
; le marketing de soi, la gestion 
d’un projet, la prise de parole en 
public et le volontariat aux Na-
tions unies. Certains jeunes qui 
se sont démarqués dans divers 
domaines ont également partagé 
leurs expériences et expertises 
pouvant être des sources d’ins-
piration pour leurs homologues. 
Ils ont, ensuite, suivi deux panels 
de discussions portant respecti-
vement sur les thèmes « Relever 
les défis et saisir les opportuni-
tés pour un avenir profession-
nel prometteur » et « Les com-
pétences adaptées au marché, 
pour l’emploi des jeunes ».
L’autre temps de cette célébra-
tion a été le salon d’exposition 
organisé pour créer un cadre 
d’échange et de partage avec 
comme partie prenante les 
Agences du système des Nations 
unies, l’Agence universitaire de 
la francophonie, les jeunes en-
trepreneurs innovants. A cela, 
s’ajoutent les établissements 
publics administratifs tels que 
l’Agence congolaise pour l’em-
ploi ; le Fonds national d’appui 
à l’employabilité, le Fonds d’im-
pulsion, de garantie et d’accom-
pagnement, l’Agence congolaise 
de normalisation et de la qualité, 
l’Agence congolaise pour la créa-
tion des entreprises et la direc-
tion générale de la jeunesse.
Parlant des discours, plusieurs 
personnalités se sont présen-
tées à la tribune, à l’instar des 
représentants des agences 
du système des Nations unies 
comme l’Unicef, l’Unesco et le 
Programme des Nations unies 
pour le développement (Pnud). 
Le tout sous le regard du coor-
donnateur résident des agences 
du système des Nations unies 
au Congo, Chris Mburu. Le re-
présentant résident adjoint du 
Pnud, Henry René Diouf, par 
exemple, a rappelé que cette 

journée revêt une importance 
capitale au regard du poids dé-
mographique que représente 
la jeunesse au niveau mondial 
et nécessite une attention par-
ticulière de tous les acteurs au 
développement. « En ce jour 
de la célébration de la Journée 
mondiale des compétences des 
jeunes, le Pnud rend hommage 
au gouvernement pour plus d’ef-
forts consentis pour la prise en 
main de sa jeunesse à travers le 
développement de plusieurs ini-
tiatives qui concourent à renfor-

cer les compétences des jeunes à 
l’emploi, à l’entrepreneuriat et 
la participation citoyenne. Ces 
efforts se sont amplifiés avec le 
décret faisant de 2024, année de 
la jeunesse », a rappelé Henry 
René Diouf.
 
Deux nouveaux projets en 
perspective
Les jeunes étant les leaders 
d’aujourd’hui et de demain, 
investir en eux permet, a-t-il 
poursuivi, au pays de tirer plei-
nement profit de ses dividendes 

démographiques. Il a également 
réitéré l’engagement du Pnud 
de renforcer ses interventions 
en vue de doter les jeunes des 
compétences essentielles à leur 
autonomisation. « Aujourd’hui, 
plus que jamais, nous devons 
réfléchir à la manière dont 
nous pouvons bien soutenir 
nos jeunes dans l’acquisition 
des compétences pertinentes 
et adaptées aux défis actuels 
du marché de l’emploi ainsi 
qu’aux opportunités de forma-
tion et d’entrepreneuriat. Cela 

nécessite une collaboration ac-
crue entre le gouvernement, le 
secteur privé et les partenaires 
techniques et financiers », a 
conclu Henry René Diouf.
Lançant les activités de cette cé-
lébration, le ministre en charge 
de la Jeunesse, de la Formation 
qualifiante et de l’emploi, Hu-
gues Ngouélondelé, a rappelé 
que la participation des jeunes 
qui représentent 76% de la po-
pulation nationale est essentielle 
pour relever les défis auxquels 
le pays est confronté. D’après 
lui, la dixième édition de cette 
journée est commémorée dans 
un contexte particulier marqué 
par l’année de la jeunesse décré-
tée par le président de la Répu-
blique, Denis Sassou N’Guesso. 
« Conscient de l’impérieuse né-
cessité d’impliquer les jeunes 
dans le processus de développe-
ment durable et inclusif de notre 
pays, le gouvernement s’em-
ploie à mettre en œuvre diverses 
initiatives en faveur des jeunes. 
Celles-ci portent essentiellement 
sur la formation et l’acquisition 
de compétences utiles en vue 
d’améliorer leur employabilité 
et faciliter leur accès au marché 
du travail », a-t-il rappelé. Il a 
invité les jeunes à s’approprier 
les outils indispensables à leur 
insertion professionnelle, en ré-
ponse à la nécessité pour eux 
d’acquérir leur première expé-
rience professionnelle.
En perspective, Hugues 
Ngouélondelé a annoncé le lan-
cement sous peu de la plateforme 
« Stagi » en partenariat avec le 
Pnud, afin de favoriser l’accès de 
10 000 jeunes à l’emploi à travers 
la création des conditions pour 
une identification des compé-
tences et leur canalisation vers 
les opportunités disponibles.  
L’autre initiative imminente est 
le projet « Mosala » qui vise à 
contribuer à l’amélioration de la 
formation et l’accompagnement 
à l’insertion de jeunes congolais.

Parfait Wilfried Douniama

 « Conscient de l’impérieuse nécessité d’impliquer les jeunes dans 
le processus de développement durable et inclusif de notre pays, le 
gouvernement s’emploie à mettre en œuvre diverses initiatives en 

faveur des jeunes. Celles-ci portent essentiellement sur la formation 
et l’acquisition de compétences utiles en vue d’améliorer leur 

employabilité et faciliter leur accès au marché du travail »

JOURNÉE MONDIALE DES COMPÉTENCES

Plus de 300 jeunes s’imprègnent des opportunités
Instituée en 2014 par l’Assemblée générale des Nations unies, la Journée mondiale des compétences des jeunes a été célébrée 
le 15 juillet, à Brazzaville, sur le thème national « Les compétences adaptées au marché, pour l’emploi des jeunes ». Une 
occasion pour le gouvernement et ses partenaires de présenter des outils et opportunités à plus de 300 jeunes congolais.  

Visite des stands / DR
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Selon les résultats partiels 
lus à la télévision nationale, 
les autres candidats, le lea-
der du parti d’opposition 
autorisé Frank Habineza et l’in-
dépendant Philippe Mpayima-
na, obtiennent res pectivement 
0,53 % et 0,32 %.
Après l’annonce des pre-
miers résultats par la com-
mission électorale (NEC), 
le chef de l’État sortant, 

Paul Kagame, a remercié les 
Rwandais.
« Les résultats qui ont été 
présentés indiquent un 

score très élevé. Ce ne sont 
pas que des chiffres, même 
s’il s’agissait de 100 %, ce 
ne sont pas que des chiffres. 

Ces chiffres montrent la 
confiance, et c’est ce qui 
est le plus important », a 
déclaré Paul Kagame. « Le 

processus électoral s’est 
tenu dans une atmosphère 
libre et équitable », a esti-
mé la commission électorale 
dans un communiqué. Neuf 
millions de Rwandais étaient 
appelés aux urnes.
Les résultats des législatives, 
couplées pour la première 
fois avec la présidentielle, 
n’étaient pas encore connus. 
Selon le système rwandais, 
les électeurs désignent 53 
des 80 députés directement.
Actuellement, le FPR 
compte 40 sièges sur 53, et 
ses alliés 11 sièges. Le Parti 
démocratique vert de Frank 
Habineza a deux députés. 
Les 27 autres sièges sont 
réservés par quotas aux 
femmes, aux jeunes et aux 
handicapés, qui seront dé-
signés respectivement par 
les conseillers municipaux 
et régionaux, le Conseil na-
tional de la jeunesse et la 
Fédération des associations 
des handicapés.

Yvette Reine Nzaba

« Les résultats qui 
ont été présentés 

indiquent un score 
très élevé. Ce ne 
sont pas que des 

chiffres, même s’il 
s’agissait de 100 %, 
ce ne sont pas que 
des chiffres. Ces 

chiffres montrent la 
confiance, et c’est 
ce qui est le plus 

important »

PRÉSIDENTIELLE AU RWANDA

Paul Kagame réélu avec 99,15% des voix
Le président rwandais Paul Kagame est en tête de l’élection présidentielle, avec 99,15% des voix, selon des résultats officiels 
partiels portant sur 79% des bulletins dépouillés annoncés lundi soir par la commission électorale (NEC).  

Le président rwandais Paul Kagame/DR

La nomination d’une am-
bassadrice nationale de 
l’Unicef est une première 
au Congo. « Il existe dans 
notre pays des zones où 
l’information, l’éduca-
tion et l’accès aux soins 
restent un défi majeur. En 
tant qu’ambassadrice, je 
m’engage à œuvrer sans 
relâche pour défendre les 
droits des enfants, sen-
sibiliser le public aux 
enjeux cruciaux qui les 
concernent », a déclaré le 
Pr Francine Ntoumi, après 
sa nomination en présence 
des membres du gouverne-
ment et des diplomates.
La nouvelle ambassadrice 
nationale de l’Unicef a, 
par ailleurs, indiqué que 
pour toucher les groupes 
les plus vulnérables, il est 
nécessaire d’avoir une ap-
proche inclusive dans une 
perspective de grande 
équité. « J’espère que 

cette responsabilité me 
permettra d’amoindrir 
les inégalités qui appa-
raissent çà et là et par-
ticiper, en phase avec 
les autorités nationales, 
à la promotion des pro-
grammes qui favorisent 
la réussite de tous les en-
fants », a-t-elle fait savoir.
Il sera, en effet, question 
pour elle de travailler 
en étroite collaboration 
avec les communau-
tés, les autorités locales 
et nationales, les parte-
naires internationaux 
afin de contribuer à la 
mise en place d’initiatives 
concrètes en vue d’amélio-
rer la vie des enfants à tra-
vers le pays.
Pour sa part, la repré-
sentante de l’Unicef au 
Congo, Chantal Umutoni, 
a salué la riche carrière du 
Pr Francine Ntoumi dans 
la recherche scientifique 

ainsi que son implication 
pour une présence plus 
importante des femmes 
dans les domaines des 
sciences à travers le pro-
jet «Femmes et science». 
« Nous avons identifié les 
priorités suivantes pour 
notre collaboration: l’accès 
à une éducation de quali-
té, particulièrement pour 
les filles; la lutte contre 

les violences à l’égard des 
enfants; la promotion de 
la santé néo-natale et des 
jeunes mamans », a expli-
qué la diplomate onusienne.

A en croire Chantal Umu-
toni, la voix du Pr Fran-
cine Ntoumi contribuera 
à faire avancer l’agenda 
pour la réalisation des 
droits de l’enfant dans le 
pays et à renforcer l’im-

pact de l’Unicef au sein de 
la société congolaise. Cette 
nomination s’inscrit dans 
une tradition commencée 
par l’Unicef, il y a plusieurs 
décennies, par laquelle les 
personnalités publiques 
mettent leur notoriété au 
service du mandant de 
l’Unicef et de la promotion 
des droits des enfants.

Rominique Makaya

DISTINCTION

Le Pr Francine Ntoumi désormais ambassadrice nationale de l’Unicef
Officiellement nommée ambassadrice nationale du Fonds des Nations unies pour l’enfance (Unicef), le 17 juillet à Brazzaville, 
par la représentante de cette agence des Nations unies, Chantal Umutoni, la présidente de la Fondation congolaise pour 
la recherche médicale au Congo, Francine Ntoumi, s’est engagée à jouer pleinement sa partition pour la protection et la 
promotion des droits des enfants dans le pays.    

Des membres du gouvernement, des diplomates, le Pr Francine Ntoumi et Chantal Umutoni / Adiac
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La décision a été prise par 
le Programme élargi de vac-
cination (PEV)  suite à la 
résurgence de la polio, une 
maladie invalidante. Le Dr 
Elisabeth Mukamba l’a in-
diqué récemment au cours 
d’une conférence de presse 
tenue à Kinshasa, à l’intention 
des journalistes membres du 
Réseau des journalistes amis 
de l’enfant. 
Elle a révélé qu’au-delà des 
enfants de moins de 5 ans, 
il y a ceux de plus de 5 ans 
qui ont développé la paraly-
sie. Lorsqu’on regarde la lo-
calisation, a-t-elle renchéri, 
c’est essentiellement dans 
trois provinces, précisément 
le Haut-Katanga, le Haut-Lo-
mami et le Tanganyika.
« Et de ce fait, on ne peut 
pas non plus baisser les bras 
et se dire qu’il ne faut rien 
faire pour cette catégorie. 
C’est ainsi que dans ces pro-

vinces, d’une manière parti-
culière, on vient de le faire 
au Tanganyika, on est allé 
jusqu’à vacciner les enfants 
de 15 ans. Et si dans les don-
nées épidémiologiques nous 
notons qu’il y a des cas chez 
les adultes, le pays va ou-
vrir la voie à la vaccination 
même des adultes », a-t-elle 
insisté.
Pour atteindre tous les en-
fants ciblés dans les trois 
provinces concernées, le Dr 
Elisabeth Mukamba s’appuie 
sur les médias en les invitant 
à faire des productions sur la 
vaccination.
« Des médias, nous atten-
dons les émissions de sensi-
bilisation à la vaccination 
de manière globale, parce 
qu’elle prévient beaucoup 
de maladies. Donc, il faut 
que les messages sur la vac-
cination de manière globale 
puissent être diffusés, mais 

aussi, et comme c’est le cas, 
la vaccination contre la po-
lio sous forme de campagne. 
Surtout sur les données entre 
2022 et 2023 et de ce fait, la 
vaccination est allée jusqu’à 
l’âge de 15 ans, méthode pré-
vue également pour la pro-
chaine campagne du mois 
d’août dans les trois pro-
vinces précitées. Les parents 
sont une cible majeure, sur-
tout pour les petits enfants. 
De ce fait, nous sommes tous 
partie prenante de la chaîne 
de sensibilisation qui permet-
tra que la vaccination soit ef-
fective partout et dans toutes 
les communautés de la popu-
lation », a-t-elle souligné.
Notons que la campagne 
contre la polio se déroule 
toujours de porte-à-porte. 
Les équipes de vaccinateurs 
passeront de maison en mai-
son pour vacciner les enfants.

Blandine Lusimana Dr Elisabeth Mukamba 

LUTTE CONTRE LA POLIO

La vaccination élargie aux enfants de 15 ans dans trois provinces du pays
Dans trois provinces de la République démocratique du Congo, notamment le Haut-Katanga, le Haut-Lomami et  le 
Tanganyika, les enfants seront vaccinés jusqu’à l’âge de 15 ans, selon la coordonnatrice du Comité des opérations des 
urgences de la lutte contre la poliomyélite (COUP), le Dr Elisabeth Mukamba.    

Les élus du peuple du Haut-
Uélé ont partagé leur réflexion 
avec le gouvernement repré-
senté par le ministre sectoriel 
sur comment acheminer les 
matériaux afin que le trafic 
soit rétabli. Alexis Gisaro a sa-
lué l’action de ces porte-voix 
du peuple et leur a promis de 
travailler d’arrache-pied pour 
que les matériaux des ponts 
soient transférés dans ce coin de 
la République dans un bref délai. 
Il a, par ailleurs, annoncé à ses 

hôtes que le gouvernement, 
par le biais du plan quinquen-
nal de son ministère, va, après 
les études, lancer les travaux 
de modernisation et de bi-
tumage de la route Aru-Isi-
ro-Koko-Buta.
Cette route comprend deux 
parties dont une sera en par-
tenariat public privé et l’autre 
sous la charge du gouverne-
ment, a-t-il précisé.
Sur le même ordre d’idées, 
le patron des Infrastruc-

tures et Travaux publics a 
signalé qu’en 2025, la route 
Nyanya-Isiro sera également 
prise en charge pour des tra-
vaux de modernisation et de 
bitumage.
Satisfaits de leurs discus-
sions, les élus du Haut-Uélé 
se disent confiants afin de 
vivre les réalisations de tous 
ces projets qui vont pallier les 
problèmes qui rongent leurs 
électeurs.

B.L.

HAUT-UÉLÉ

Les députés nationaux satisfaits de leurs 
échanges avec Alexis Gisaro
Le ministre d’État, ministre des Infrastructures, Alexis Gisaro Muvunyi, a 
échangé récemment avec le caucus des députés nationaux de la province 
du Haut-Uélé sur la problématique des routes et l’écroulement du pont jeté 
sur la rivière Bomokandji, dans le territoire de Gombari, à 200 km de la 
ville d’Isiro, ainsi que le pont Kibali dans le territoire de Watsha.   

Le caucus de députés de Haut-Uélé/DR

L’insertion du vaccin antipaludique dans le PEV vise 
à protéger les enfants âgés de 6 à 23 mois contre les 
formes graves de paludisme et à réduire considéra-
blement les décès associés à cette maladie. Elle in-
tervient au moment où le pays est en proie à une 
épidémie de dengue, une maladie infectieuse virale 
également transmise aux êtres humains par le mous-
tique.
Introduit de façon progressive dans le PEV, le vaccin 
antipaludique sera d’abord administré à 250 000 en-
fants dans la première phase de cette opération de 
vaccination, afin d’optimiser son déploiement et de 
l’étendre, à terme, sur tout le territoire ivoirien.
Fin n ovembre 2023, le directeur coordonnateur du 
Programme national de lutte contre le paludisme en 
Côte d’Ivoire, Mea Antoine Tanoh, a fait remarquer 
que l’incidence de cette maladie dans le pays était de 
270‰ dans la population générale et de 842‰ chez 
les enfants de moins de 5 ans, en 2022.
Le ministre ivoirien de la Santé, de l’Hygiène publique 
et de la Couverture maladie universelle, Pierre Dim-
ba, a confirmé la gratuité du vaccin dans tous les éta-
blissements de santé publique. Cette gratuité s’inscrit 
dans le cadre de l’engagement de la Côte d’Ivoire à 
réduire d’au moins 75%, par rapport aux chiffres de 
2015, l’incidence du paludisme et de la mortalité due 
à cette maladie sur la population d’ici à 2026.

Xinhua

CÔTE D’IVOIRE

Le vaccin antipaludique 
introduit dans le PEV 
Le Premier ministre ivoirien, Robert 
Beugré Mambé, a introduit officiellement, 
lundi à Abidjan, le vaccin antipaludique 
dans le Programme élargi de vaccination 
(PEV) de la Côte d’Ivoire.
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La RDC a aligné seize athlètes dont dix messieurs et six 
dames. « Les Karatékas congolais se sont distingués, 
lors de la 14e édition des Championnats d’Afrique 
centrale de la spécialité, qui se sont déroulés du 13 
au 14 juillet, à Yaoundé, au Cameroun. Ils ont ra-
mené une moisson fructueuse de dix-neuf médailles 
dont six en or, sept en argent et six en bronze, dans 
les épreuves de Kata et de Kumité », a déclaré Freddy 
L’A Kombo, président de la Fédération de karaté-do du 
Congo.
Par cette performance, la RDC a terminé en deuxième 
position au classement final, par équipe, dans cette 
compétition continentale, devancée par le Cameroun, 
pays hôte du tournoi. Sept pays ont pris part à cette 
rencontre sportive régionale, notamment le Gabon, la 
Guinée équatoriale, le Congo, le Burundi, le Tchad, la 
RDC et le Cameroun, hôte de la compétition. Le pré-
sident de la Fédération de karaté-do du Congo, Freddy 
L’A Kombo, a exprimé sa satisfaction sur la prestation 
des karatékas congolais, nonobstant des difficultés ren-
contrées dans la préparation et les démarches pour se 
rendre sur le lieu du tournoi. Il a encouragé ces athlètes 
dans l’optique de prochaines échéances continentales.

M.E.

KARATÉ

La RDC engrange 19 
médailles aux Championnats 
d’Afrique centrale
Les Léopards karaté de la République 
démocratique du Congo (RDC) 
ont glané dix-neuf médailles aux 
Championnats d’Afrique centrale de 
la discipline, organisés du 13 au 14 
juillet à Yaoundé, au Cameroun, a-t-on 
indiqué à la presse.

Les Léopards karaté de la RDC/DR

Plusieurs jeunes garçons et 
filles ont pris part à la pre-
mière journée du camp. De-
puis 2012, le joueur de Thun-
der d’Oklahoma City organise, 
à travers sa fondation, des 
camps de détection de talents 
en basketball et parfois en 
football, à Kinshasa, Goma et 
Lubumbashi. L’objectif est de 
les aider à obtenir des bourses 
d’études aux États-Unis 
d’Amérique, ou de réaliser 
leurs rêves de devenir athlète 
professionnel à la NBA. Après 
dix éditions, plusieurs dizaines 
de Congolais ont pu s’envoler 
pour les États-Unis d’Amérique, 

d’autres font leur carrière 
dans le haut niveau du bas-
ketball mondial, à l’instar de 
Jonathan Kuminga, ailier de 
Warriors de Golden State.
En 2023, il n’y avait pas eu 
de camp de détection suite à 
l’organisation des 9es Jeux de 
la Francophonie à Kinshasa. 
Cependant, Bismack Biyom-
bo avait organisé un dîner 
d’échange avec des poten-
tiels candidats. Pour cette 
11e édition du tournoi de dé-
tection, Bismack Biyombo a 
déclaré : «Je n’ai pas eu la 
chance d’avoir en face de 

moi un joueur de la NBA, de 

le côtoyer et pouvoir lui poser 
des questions. C’est quelque 
chose que moi j’ai toujours 
eu besoin d’avoir, alors je me 
suis dit que si je n’ai pas eu 
cette chance, je peux redonner 
cette opportunité à la jeunesse 
d’avoir un joueur NBA qui 
passe par ici, et j’espère qu’il y 
en aura d’autres qui vont ren-
trer ici et faire la même chose. 
Mais c’est juste continuer à 
pousser la jeunesse d’aller en 
avant. Si nous avons eu l’op-
portunité d’être drafté à la 
NBA, pourquoi pas ces jeunes 
talentueux ».

 Martin Enyimo 

DÉTECTION DES JEUNES TALENTS

Bismack Biyombo lance la 11e édition 
La star congolaise de la prestigieuse National basketball association (NBA), le championnat Nord-américain de basketball, 
Bismack Biyombo Sumba, a démarré, le 15 juillet à Kinshasa, la 11e édition du camp de détection de talents en basket-ball.

Bismack Biyombo et les jeunes garçons et filles au camp de détection. 

Sur proposition de la Banque Popu-
laire du Grand Ouest, un des par-
rains officiels du relais, Roger Pail-
lot Nzabat, en tant que partenaire 
associatif, a été sélectionné par le 
Comité olympique au regard de son 
engagement et de ses actions pour 
faire vivre au moins l’une des trois 
énergies de Paris 2024 que sont le 
sport, les territoires et le collectif.
 
Il a effectué son relais le 28 mai 
2024 dans la ville de Baugé en 
Anjou.
Roger Paillot Nzabat est ensei-
gnant de formation, titulaire 
de deux masters, dont celui 
du management de la solida-
rité internationale et de l’ac-
tion sociale, ancien membre de 

l’Association internationale de 
la presse sportive, et travaille 
actuellement dans le secteur 
éducatif au sein des Apprentis 
d’Auteuil.
A son arrivée en France en 2007, 
il a cofondé et présidé l’association 
sportive Angers cœur d’Afrique, 
club de football à Belle-Beille, dont 
le but est l’intégration par le sport 
des nouveaux arrivants dans la ré-
gion.
À ce titre, il a reçu en 2009 une 
reconnaissance du ministère de 
la Jeunesse, des Sports et de 
la Vie associative. En 2018, il a 
créé l’association Action solida-
rité pour la santé, l’éducation et 
l’agriculture (ASSEA), dont le 
siège social est à Andard.

Une association mettant en par-
tenariat les élèves des écoles de 
Brazzaville et ceux des écoles 
de Loire-Authion, via plusieurs 
actions solidaires qui favorisent 
le partage et la connaissance 
mutuelle de ces enfants. Le fil 
rouge de l’ASSEA est l’organi-
sation d’un concours de dictée 
francophone, simultanément 
dans les deux pays.
À l’image de ces « personnes 
ordinaires qui font des choses 
extraordinaires », Roger Pail-
lot Nzabat a exprimé son hon-
neur : « une grande fierté et 
une belle façon de rendre à 
la France ce que j’ai reçu 
d’elle », a-t-il confié.

Marie Alfred Ngoma

JO PARIS 2024

Roger Paillot Nzabat, porteur de 
la flamme olympique
Le 28 mai dernier, le Congolais Roger Paillot Nzabat a été un des 
porteurs de la flamme lors de passage du Relais de la Flamme 
olympique dans le Maine-et-Loire, en France.  

Roger Paillot Nzabat -Porteur de la Flamme Olympique JO Paris 2024/DR
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Dans le but d’augmenter la capacité de 
production d’énergie électrique du 
pays, le Gouvernement de la Répu-
blique du Congo a inscrit dans son bud-
get exercice 2024, une ligne dédiée aux 
travaux de construction d’une 
micro-centrale hydroélectrique à Ngo-
kéli sur la rivière Dziélé.et a l’intention 
d’utiliser une partie des fonds pour 
effectuer les paiements au titre de la 
réalisation des études techniques pour 
la construction de cette micro-centrale.
Les Services du Candidat auront pour 
objet de projeter :
•une microcentrale hydroélectrique 
ainsi que ses dépendances sur le site 
de Ngokéli ;
•une cité d’exploitation à proximité de 
ce site destinée à loger les cadres et 
techniciens affectés à la gestion de la 
microcentrale ;
•la route d’accès à ladite microcentrale 
à partir de Lékana ou de Lékéti ;
•le réseau des lignes de transport de 
l’énergie électrique vers les localités 
dans le rayon potentiel utile.
Le Délégué Général aux Grands Travaux 
(DGGT) invite les Candidats à manifes-
ter leur intérêt à fournir les Services 
décrits ci-dessus.

Cet Appel à Manifestations d’Intérêt 
s’adresse aux : Bureaux d’études.
Les Candidats ne peuvent soumettre 
qu’une seule candidature en leur nom 
propre ou en Groupement. Si un Can-
didat (y compris le membre d’un Grou-
pement) soumet ou participe à plu-
sieurs candidatures, celles ci seront 
éliminées. En revanche, un même 
Sous-traitant peut participer à plusieurs 
candidatures.
Si le Candidat est constitué en Groupement, 
la Manifestation d’Intérêt doit inclure :
-une copie de l’accord de Groupement 
conclu par l’ensemble de ses membres,
ou
-une lettre d’intention de constituer un 
Groupement, signée par tous ses 
membres et accompagnée d’une copie 
de l’accord de Groupement proposé.
En l’absence de ce document, les autres 
membres seront considérés comme 
Sous traitants.
Les références et qualifications des 
Sous traitants ne sont pas prises en 
compte dans l’évaluation des candida-
tures.
Les Candidats intéressés doivent pro-
duire les informations démontrant 
qu’ils sont qualifiés et expérimentés 

pour réaliser les présents Services. A 
ce titre, ils justifieront qu’ils possèdent 
des références de prestations récentes 
et similaires. 
Le caractère similaire des références 
sera analysé sur les critères suivants :
-avoir exécuté ces 10 dernières années 
au moins deux études y relatives d’un 
montant supérieur à 2 millions d’euros 
et mobilisant une équipe composée 
d’experts internationaux et locaux ;
-disposer d’une expertise technique 
avérée dans les domaines pouvant per-
mettre de réaliser : 
•les Etudes topographiques ; 
•les Etudes hydrologiques ;
•les Etudes géotechniques.

-expérience dans des pays franco-
phone d’Afrique subsaharienne et si 
possible en République du Congo, 
La DGGT dressera une liste restreinte 
de six (06) Candidats maximum, présé-
lectionnés sur la base des candidatures 
reçues, auxquels il adressera la 
Demande de Propositions pour la réa-
lisation des Prestations requises.
Les Manifestations d’Intérêt doivent 
être déposées à l’adresse ci-dessous 
en versions physique (un original et 

deux copies) et numérique (conforme 
à l’original), au plus tard le :
-Date : Mercredi 07 août 2024 à 12h30
 -Adresse : Immeuble du Ministère de 
l’Aménagement du Territoire, des 
Infrastructures et de l’Entretien Routier 
- Coordination des Marchés Publics et 
de la Règlementation, 5ème étage, 
portes  506 et 509, Place de la répu-
blique (ex rond-point du CCF) - Braz-
zaville – République du Congo.
Outre l’intitulé de l’étude « ETUDE POUR 
L A  C O N S T R U CT I O N  D E  L A 
MICRO-CENTRALE HYDROELEC-
TRIQUE DE NGOKELI, SUR LA RIVIERE 
DZIELE », les enveloppes des candida-
tures devront portées la mention : A 
N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE 
DEPOUILLEMENT
Courriel : contact@dggt-gouv.cg 
Les Candidats intéressés peuvent obte-
nir des informations supplémentaires 
à l’adresse mentionnée ci-dessus, du 
lundi au vendredi de 9:30 à 14h.

 Fait à Brazzaville, le  

Le Délégué Général  
aux Grands Travaux,

Oscar OTOKA.-

DELEGATION GENERALE AUX GRANDS TRAVAUX (DGGT)
SERVICES DE CONSULTANT

APPEL A MANIFESTATIONS D’INTERET 
N°2024-002/MATIER/DGGT-CMPR-DMP

PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE MICROCENTRALE HYDROELECTRIQUE  A NGOKELI, SUR LA RIVIERE DZIELE  « ETUDE POUR  
LA CONSTRUCTION D’UNE MICRO-CENTRALE HYDROELECTRIQUE  A NGOKELI,SUR LA RIVIERE DZIELE »

CHANGEMENT DE NOM
On m’appelle Bossiaud Romanel Caëldi Fleuret,  je souhai-
terai être désormais appelé Abraham Romanel Caëldi 
Fleuret. Toute personne justifiant d’un intérêt légitime 
pourra faire opposition dans un délai de trois(03) mois  
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La master class 4x4 est une ini-
tiative du collectif Kamera, un 
groupe engagé dans la formation 
et le développement des jeunes 
photographes camerounais. Ce 
projet est une formation intensive 
de sept jours destinée à des pho-
tographes africains à Yaoundé, la 
capitale du Cameroun. Durant 
une semaine, elle a offert une op-
portunité unique aux différents 
participants de perfectionner 
leurs compétences photogra-
phiques, d’apprendre de profes-
sionnels établis et de développer 
leur réseau professionnel. 
« La formation est très appré-
ciée par les participants pour 
sa qualité, la richesse des conte-
nus proposés et l’opportunité 
de travailler sous la guidance 
de professionnels expérimen-
tés. Elle est considérée comme 
une expérience inestimable 
pour développer tant les com-
pétences techniques que la 
créativité. En effet, les partici-
pants apprennent une gamme 
de compétences allant de la 
maîtrise technique de l’ap-
pareil photo aux techniques 
avancées de post-production. 
Les modules couvrent la com-

position, l’éclairage, la gestion 
de projets photographiques et 
l’entrepreneuriat. L’objectif est 
de préparer les jeunes photo-
graphes à affronter le marché 
professionnel avec assurance et 
à promouvoir la richesse cultu-
relle africaine à travers leurs 
œuvres », a souligné Antoine 

Ngolke Doo, chargé de communi-
cation du projet 4x4. 
Pour la récente édition, le pro-
jet 4x4 a accueilli une dizaine de 
photographes africains. Les par-
ticipants venaient de trois pays 
d’Afrique, à savoir le Congo-Braz-
zaville, le Tchad et le Cameroun, 
chacun apportant des perspec-

tives uniques et variées. Il s’agit 
notamment d’Antoine Ngolke 
Doo, Armel Luyzo Mboumba, 
Sidoine Mbognis, Nyamah Mu-
songo, Doualla Dibobe, Vivian 
Anogo, Doris Kenfack, Maté-
né Israel, Diore Assogom, Chris 
Gilles Rimbarne, Sylvestre Mepo 
Nualo, Rose Noa. Au terme de la 

master class, les enseignements 
ont débouché sur une exposition 
dénommée « Immersion dans le 
monde animalier ». Celle-ci est 
accessible au public du 13 juillet 
au 30 août au Comptoir des Arts 
à Yaoundé. Pour sa part, Armel 
a apprécié cette exploration du 
terrain qui lui permettra d’affûter 
sa technique en tant que photo-
graphe professionnelle. Ce, en 
plus du partage d’expérience avec 
les artistes des autres pays.
Notons que la formation dans 
le cadre du projet 4x4 incluait 
plusieurs professionnels comme 
Rodrigue Mbock, photographe 
professionnel et coordinateur du 
Projet 4x4 ; Landry Mbassi, direc-
teur artistique, commissaire d’ex-
position ; Reine Essobmandje, 
experte internationale en commu-
nication digitale ; Lionel Mango, 
écrivain, curateur d’art, commis-
saire d’exposition ; Mariella Diya-
ni, experte en communication 
qualité produit ; Alain Ngann, de-
signer, photographe profession-
nel ; Christian Manjombe, CEO de 
Graphic corporation et Joel Litse, 
photographe professionnel spé-
cialisé dans le domaine du sport. 

Merveille Jessica Atipo

PHOTOGRAPHIE

Le Congo a participé à la master class 4x4 
Du 8 au 13 juillet, la photographe congolaise Armel Luyzo Mboumba a séjourné au Cameroun dans le cadre 
du projet 4x4. Avec les artistes d’autres pays africains, Armel a plongé dans la beauté et la subtilité du monde 
animalier qui a débouché à une exposition actuellement visible au Comptoir des arts à Yaoundé.    

Passage sur le terrain des photographes africains lors de la master class 4x4 en juillet/DR

Organisé par la fédération 
des chorales du Congo que 
préside Ghislain Pambou, le 
concours a porté sur la va-
lorisation des berceuses des 
départements de la Cuvette, 
du Pool et du Niari, sous le 
parrainage de l’Institut fran-
çais du Congo en partenariat 
avec le mémorial Pierre-Sa-
vorgnan-de-Brazza.
Peu avant le concert final, 
Marcel Bouessé, guide du 
mémorial Pierre-Savorgnan-
de-Brazza, représentant la 
directrice générale de ce 
mémorial, Bélinda Ayessa, 
s’est réjoui de la bonne te-
nue de ce concours et du 
choix porté sur leur site, un 
lieu privilégié des échanges 
et de l’expression des talents 
divers. « L’organisation 
de cette activité aura tenu 
ses promesses puisqu’elle 
a été, à n’en point dou-
ter, l’occasion pour une 
grande rencontre des 

talents et un échange 
d’expérience. Notre site, 
le mémorial Pierre- Sa-
vorgnan-de-Brazza, lieu 
de mémoire et d’histoire, 
de culture et de tourisme, 
se félicite de ce que vous 
lui avez donné l’occasion 
d’un grand rayonnement. 
La directrice générale, Bé-
linda Ayessa, qui hélas! et 
à son corps défendant n’a 
pu honorer de sa présence 
cette auguste cérémonie, 
souhaite que le partena-
riat ainsi établi s’inscrive 
dans la durée et elle m’a 
chargé de vous assurer que 
les portes de cette institu-
tion demeureront ouvertes 
pour vous », a indiqué Mar-
cel Bouessé.
Au total treize chorales ont 
pris part au concours. Il s’agit 

de la chorale Ô ma joie de 
Dolisie, chorale Saint Esprit 
la colombe, chorale Christ roi 
de Ngombe, chorale Cœur 
du Christ, chorale les Divins, 
chorale Écho du ciel, chœur 

les disciples de Jésus, chœur 
Univer singers, chorale les 
Dirigeants, chorale Lazie, 
chœur Kimaka. A l’issue du 
concours, le jury a délibéré, 
donnant la victoire à la cho-

rale Les Dirigeants de l’église 
kimbanguiste, secondée par 
le chœur Univer singers, puis 
par la chorale Saint Esprit la 
colombe de Nkayi.
Notons que la fédération 
que préside Ghislain Pam-
bou regroupe plus de quinze 
chorales.

Bruno Zéphirin Okokana

CONCOURS DES CHORALES “LE CONGO A DU CHŒUR”

L’église kimbanguiste victorieuse de la 5e édition 
La cinquième édition du concours des chorales “Le Congo a du chœur” a rendu son verdict, la semaine 
dernière, à l’auditorium Denis-Sassou-N’Guesso du deuxième module du mémorial Pierre-Savorgnan-de-
Brazza. C’est la chorale Les Dirigeants de l’église kimbanguiste qui a été déclarée gagnante.  

La chorale Les Dirigeants de l’église kimbanguiste, vainqueur de la cinquième édition / Adiac

«...Que le partenariat ainsi établi s’inscrive dans la durée et (...) les 
portes de cette institution demeurent ouvertes pour vous »
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« Au voyageur qui 
passe, ne pose pas 
mille questions ; 
donne-lui à boire. 
Qu’il boive et qu’il 
passe son chemin...  

Et toi l’ami qui 
marche, si ton pied 
t’engage, applique-

toi, tu pourras 
t’en sortir... Mais 

demande au vieillard, 
par où se couche le 

soleil le soir... »
Gilbert Massala Saladin / Tyras.MKZ 

Gilbert Massala Saladin est toujours 
là pour son tour de chant en plein 
air cet été parisien. Longtemps ab-
sent de Paris pour un séjour musi-
cal aux États-Unis, même si, pour 
paraître sur scène, il a troqué l’im-
peccable habit immaculé pour des 
sahariennes, il n’a rien perdu de sa 

dextérité à la guitare. 
Son répertoire est la réelle charpente 
d’un pont entre le majestueux fleuve 
Congo et la Seine. Le temps n’a pas 
de prise sur ce pilier de la chanson 
congolaise. À l’écouter, il nous semble 
descendre d’une machine à remonter 
le temps.
Tour à tour, il chante en bémbé, en 
lingala, en français. Des titres que, de 
temps en temps, fredonne l’assistan-
ce parmi laquelle on remarque la pré-
sence de policiers en service hébétés 
par la prestation du Congolais.
Quand il quitte le répertoire classique, 
il distille ses contes et conseille : 
« au voyageur qui passe, ne pose 
pas mille questions ; Donne-lui à 
boire. Qu’il boive et qu’il passe son 
chemin... Et toi l’ami qui marche, 
si ton pied t’engage, applique-toi, 
tu pourras t’en sortir... Mais de-
mande au vieillard par où se 
couche le soleil le soir... ».
« Ce sont ces contes qui ont bercé 
mon enfance dans mon village 
natal des plateaux Bémbé de la 
Bouenza au Congo, une terre riche 
et fertile », confie-t-il, l’air amusé.

 Marie Alfred Ngoma

Gilbert Massala Saladin : l’éternel troubadour congolais
À bientôt l’âge de raccrocher sa guitare, l’éternel troubadour congolais s’installe au jardin de 
l’église Saint Eustache à Châtelet-les Halles, à Paris. L’un des derniers griots du Congo est encore 
là pour conter et transmettre les histoires orales et les contes qui ont bercé son enfance dans son 
village des plateaux de la Bouenza.  

Conduite par la co-direc-
trice de Culture et dévelop-
pement, Valeria Marcolin, 
cette délégation conjointe 
a réitéré au maire de Braz-
zaville des engagements 
communs pris dans le cadre 
de la réalisation de quelques 
projets culturels dans la 
ville capitale. « Culture et 
développement travaille 
depuis 2012 avec la mai-
rie sur la structuration 
de sa politique cultu-
relle, de ses espaces de 
vie pour la culture. Notre 
ONG apporte un appui 
aux acteurs culturels, au-
jourd’hui avec le soutien 
de l’Association interna-
tionale des maires fran-
cophones, la réhabilita-
tion du cercle culturel de 
Poto-Poto », a expliqué la 
cheffe de la délégation.
Réseau continental des col-
lectivités locales, les CGLU-
Afrique se sont, quant à elles, 
engagées dans un processus 
très important d’inscription 
de la culture dans ses prio-

rités de travail, notamment 
par le lancement d’une com-
mission culture présidée ac-
tuellement par la mairie de 
Brazzaville et d’autres pro-
grammes phares. « CGLU 
Afrique fait partie d’un 
réseau mondial qui, du 
coup, permet d’inscrire 
le travail des collectivités 
africaines, notamment 
en matière de culture 
dans un réseau mon-

dial, et d’échanger sur de 
bonnes pratiques, de se 
prêter main forte quand 
il faut défendre certaines 
causes », a poursuivi Valeria 
Marcolin.
Elle a également rappe-
lé que ce groupement de 
partenaires travaille avec 
la mairie de Brazzaville de-
puis plusieurs années pour 
soutenir l’engagement de la 
ville dans le développement 

culturel et l’amélioration du 
bien-être de la population 
par la culture. Au cours de 
leur séjour à Brazzaville, ils 
animeront des ateliers pour 
mieux impliquer les acteurs 
culturels, la population et 
le monde associatif dans 
des projets importants qui 
se mettent en place dans la 
ville. Parmi ces projets, elle 
a cité la réhabilitation du 
cercle culturel de Poto-Poto 

qu’il faudrait inscrire dans la vie 
du quartier, au service des sec-
teurs culturels et créatifs ainsi 
que de la jeunesse.
« Le deuxième atelier per-
mettra de réunir les dif-
férents acteurs de la jeu-
nesse brazzavilloise de 
différentes organisations 
et différents horizons pour 
engager un dialogue sur 
leur participation au dé-
veloppement de la ville. 
Nous savons que tout ter-
ritoire a une ambition, 
des visions, il peut avoir 
aussi des enjeux, des dif-
ficultés, donc comment 
aujourd’hui grâce à la 
jeunesse, à son énergie, 
nous pouvons chercher 
ensemble des solutions à 
ce développement en mettant 
à la disposition des jeunes 
des outils parfois très simples 
leur permettant d’agir avec le 
reste de la population. Donc, 
ça va être des exercices de 
créativité », a fait savoir Vale-
ria Marcolin.

Parfait Wilfried Douniama

COOPÉRATION CULTURELLE

La mairie de Brazzaville et ses partenaires réitèrent leurs engagements
Le président du Conseil départemental et municipal, député-maire de Brazzaville, Dieudonné Bantsimba, a échangé le 16 
juillet avec une délégation conjointe de l’ONG Culture et développement/ Cités et des gouvernements locaux unis (CGLU) 
d’Afrique, deux partenaires de longue date.  

La remise en jeu du titre gagné par les Diables noirs pose problème faute d’installations/ Adiac 
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M. Jean Bernard Egnahou, en ser-
vice à la direction générale du livre 
et de la lecture publique, mes-
sieurs Diégo Rezenard Ibara et 
Droctové Elo, mesdemoiselles 
Patience Ekouya et Chela Ibara ont 
la profonde douleur d’annoncer 
aux parents,  collègues de service, 
amis et connaissances, le décès 
de Mme Egnahou née Virginie 
Blanche Elo, survenu le 9 juillet à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient à Nga-
makosso, ruelle de Faaki.
La date et le lieu de l’inhumation seront 
communiqués ultérieurement.

NÉCROLOGIE
Les familles Mbengue 
«Dinga Ô Kosso» et Ibara 
Legnery «Alola» pleurent 
leur frère, petit-frère et 
père l’adjudant-chef 
Médard Mbengué , de la 
gendarmerie nationale, 
décédé le 12 juillet à 
Brazzaville.
La veillée mortuaire est 
située à Massengo en face 
de l’église Chapelle des 
Vainqueurs en allant vers 
«les 3 poteaux» chez le 
c o l o n e l  M b e n g u e 
Emmanuel .

IN MEMORIUM
Gaston BOMBO EYEMBET

17 juillet 2011 - 17 juillet 2024, voici 
treize (13) ans, jour pour jour, que 
le Seigneur a rappelé à lui notre 
très cher père, Gaston Bombo 
Eyembet . 
La marche irréversible du temps 
ne pouvant effacer le souvenir et 
la douleur de la disparition préma-
turée d’un être cher.
En cette date de triste anniver-
saire, les enfants Bombo  et famille 
prient tous ceux qui l’ont connu et 
aimé d’avoir une pensée pieuse en 
sa mémoire.
Papa Gaston, tes conseils, ta géné-
rosité, ton humilité et ton amour 
pour ton prochain resteront tou-
jours en nous comme références. 
Que ton âme repose en paix.   

Géorgie 
En match de préparation, à 
quelques jours des 8es de finale de 
la Coupe de Géorgie, Dila Gori bat 
les Arméniens du FC Shirak 3-0. 
Romaric Etou et Déo Gracias Bas-
singa étaient tous deux titulaires 
: le premier portait le brassard et 
le second a ouvert le score d’une 
belle tête au second poteau.
Suisse
Pour leur dernier match de pré-
paration, les Young Boys de Berne 
ont battu Aarau 1-0. Titulaire face 

à l’équipe de seconde division, Syl-
ver Ganvoula a marqué l’unique 
but du match sur penalty à la 29e 
minute.
Lausanne l’emporte 3-0 face au 
Xamax Neuchâtel. Sans Morgan 
Poaty, laissé au repos après avoir 
participé au match amical face à 
Nice, le 10 juillet.
A l’inverse, Kévin Mouanga, absent 
contre l’OGCN, était titulaire dans 
l’axe de la défense face au Xamax 
et a été l’auteur d’un sauvetage sur 
sa ligne à la 23e minute.

Bradley Mazikou, titulaire, et le 
Servette Genève sont défaits par 
Carouge (1-2).
La Super League débute ce week-
end avec au programme Young 
Boys-Sion, Lausanne-Bâle et Lu-
cerne-Servette.
Slovaquie
Le 12 juillet, le DAC Dunajska 
Streda a battu les Hongrois du 
FC ETO Gyori (2-1). Titulaire et 
capitaine, Yhoan Andzouana a été 
remplacé à la 46e minute, à 1-0.

Camille Delourme

« La Fédération congolaise de football tient à porter à la 
connaissance du public sportif congolais que pendant 
qu’elle prend toutes les dispositions pour solliciter l’inspec-
tion et l’homologation du stade Alphonse-Massamba-Débat, 
le ministère de la Jeunesse et des Sports, de l’Education ci-
vique, de la Formation qualifiante et de l’Emploi, décide de 
la fermeture de tous les stades », souligne la Fécofoot dans 
le communiqué de presse. « En conséquence, les équipes 
congolaises engagées à la Champion’s league, à la Coupe 
de la Confédération africaine et les Diables rouges enga-
gés dans la phase de groupe des éliminatoires de la Coupe 
d’Afrique des nations Maroc 2025 risqueront de ne pas dis-
puter leurs matches à domicile. Lesdits matches pourraient 
être délocalisés », a ajouté la Fécofoot.
La CAF demande, par ailleurs, à la Fécofoot de lui communi-
quer, au plus tard le 19 juillet, le ou les pays où les différentes 
équipes du Congo devront jouer. «  La Fécofoot tient à inviter 
l’opinion sportive nationale  à prendre la mesure  de cette 
situation qui risque d’être préjudicaible pour le football 
congolais », précise-t-elle.

James Golden Eloué

STADE ALPHONSE- MASSAMBA-DÉBAT 

La Fécofoot s’exprime sur 
la non homologation de 
l’infrastructure par la CAF
 Le stade Alphonse-Massamba-Débat ne figure 
pas sur la liste des infrastructures sportives 
pré-approuvées par la circulaire de  la  
Confédération africaine de football (CAF) pour 
abriter les éliminatoires de  la Coupe d’Afrique 
des nations Maroc 2025, a indiqué la Fédération 
congolaise de football (Fécofoot) dans un 
communiqué de presse publié le 15 juillet.  

FOOTBALL

Les résultats des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora

Le capitaine des Diables rouges a marqué l’unique but du champion de Suisse face à Aarau /DR
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«  Monsieur le ministre a 
été saisi le 9 juillet 2024 
par les présidents des 
clubs de Ligue 1 d’une 
situation de crise  les op-
posant à la Fédération 
congolaise de football. 
En effet soulignant entre 
autres dans leur motion 
de défiance des soup-
çon de corruption et de 
matches arrangés du 
championnat national, 
les clubs d’élite retirent 
leur confiance  au Co-
mité exécutif de la  Fé-
cofoot et suspendent leur 
participation à la Coupe 
du Congo et aux activi-
tés  futures organisées 
par la fédération jusqu’à 
nouvel ordre », peut- on 
lire dans la note signée par 
le Directeur de cabinet du 
ministre des Sports.  
Les quarts de finales de 
la Coupe devraient op-
poser l’AS BNG à l’Inter-
club à Brazzaville,  l’AS 
Otohô à l’Etoile du Congo 
à Owando,  le FC Natha-
lys au Cara et l’AS Che-
minots aux Diables noirs 

à Pointe-Noire. Tous ces 
clubs se sont déplacés 
vers leurs lieux de la ren-
contres, participant même 
à des réunions techniques 
. Malheureusement le jour 
du match ils ont constaté  
la fermeture des stades.
« En considérant ce qui 
précède, face à d’éven-
tuels risques de trouble 
à l’ordre public que 
pourraient entraîner 
les regroupements dans 

les infrastructures spor-
tives dédiées au football, 
par principe de précau-
tion et sur instruction 
de monsieur le ministre, 
je viens par la présente 
porter à votre connais-
sance  la suspension 
provisoire de l’autorisa-
tion d’occuper les stades 
qui  vous a été déli-
vrée », indique la note du 
ministère au président de 
la Fécofoot.

Les installations sportives 
au Congo appartenant 
tous à l’Etat, le ballon n’a 
plus roulé alors que les 
conditions étaient créées 
pour dévoiler les noms 
des finalistes  le 8 août au 
terme des demi-finales re-
tour.  Ce programme a pris 
un coup au point de se 
demander quel est l’ave-
nir de la Coupe du Congo 
cette saison ?  Les finales 
de la Coupe du Congo se 

joueront ou ne joueront 
pas le 14 août. Autant de 
questions qui restent pour 
l’instant sans réponse.  
En rappel, conformé-
ment aux vertus du sport 
qui participe à l’unité des 
peuples, au brassage de 
la jeunesse, au raffermis-
sement de la paix, le gou-
vernement avait institué, 
par décret n°85-1410 du 6 
décembre 1985, la Coupe 
du Congo.
Les finales de la Coupe du 
Congo ont toujours un ca-
ractère particulier en ce 
sens qu’elles sont placées 
sous l’autorité du pré-
sident de la République. 
C’est d’ailleurs lui ou son 
représentant qui remet le 
trophée à l’équipe victo-
rieuse, puisque la compé-
tition elle-même est ins-
crite dans le programme 
de la commémoration de la 
fête de l’accession du pays 
à l’indépendance.  Faute 
d’installations, l’avenir de 
la Coupe du Congo cette 
saison s’écrit en pointil-
lé…

 La Rédaction

COUPE DU CONGO

Quel avenir pour la compétition cette saison ? 
Les quarts de finale aller de la Coupe du Congo,  prévus le 14 juillet à Brazzaville, Pointe-Noire et Owando, 
ne se sont pas disputés. Pour cause, le ministère des Sports a suspendu jusqu’à nouvel ordre l’autorisation 
d’occuper les stades à son organe technique qui est la Fédération congolaise de football (Fécofoot).  

Arrivé au terme de son mandat, l’ambassadeur d’Afrique du Sud en 
République du Congo, Johnny Sex Wale, a été reçu le 17 juillet à 
Brazzaville par le président de la République, Denis Sassou N’Guesso.      

L’ambassadeur sud-afri-
cain s’est réjoui d’avoir 
servi son pays pendant 
quatre ans en terre 
congolaise. « Je suis 

venu annoncer au pré-
sident de la République 
la fin de ma mission 
au Congo. J’y ai passé 
quatre ans et sept mois. 

Tout s’est bien passé. 
J’ai pu servir honora-
blement mon pays au 
Congo », a-t-il déclaré à 
l’issue de l’audience.
« J’ai aussi exprimé 
au président ma tris-
tesse parce que j’ai fait 
un certain nombre de 
connaissances pendant 
mon séjour au Congo. 
J’ai visité le pays et 
découvert la beauté de 
son couvert forestier. 
Au moment de le quit-
ter, j’ai voulu rassurer 
le chef de l’Etat du fait 
que l’excellence de nos 
relations va demeu-
rer voire se renforcer à 
l’avenir », a renchéri le 
diplomate sud-africain.      

 La Rédaction

DIPLOMATIE

L’ambassadeur d’Afrique du Sud fait ses adieux au chef de l’Etat

« J’ai exprimé au président ma 
tristesse parce que j’ai fait un 

certain nombre de connaissances 
pendant mon séjour au Congo. J’ai 

visité le pays et découvert la beauté 
de son couvert forestier. Au moment 
de le quitter, j’ai voulu rassurer le 

chef de l’Etat du fait que l’excellence 
de nos relations va demeurer voire 

se renforcer à l’avenir »
 Johnny Sex Wale 


